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Liberté Égalité.  Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARTS 
Direction de la modernisation et de l'administration 

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique 

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d'appel à la générosité publique du fonds de dotation dénommé 

«ENTREPRENDRE ET +» 

Le préfet de Paris, 
Officier de la Légion d'honneur 

Commandeur de l'Ordre national du Mérite 

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des 
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique; 

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son article 140; 

Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant 
appel à la générosité publique; 

Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, et notamment les articles Il et 
suivants; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juillet 1993 portant fixation des modalités de présentation du compte 
d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel à la 
générosité publique; 

Considérant la demande de M. Arnaud de Ménibus, Président du Fonds de dotation 
«ENTREPRENDRE ET +», reçue le 14 mars 2018 et complétée le 17 avril 2018; 

Considérant que la demande présentée par le fonds de dotation «ENTREPRENDRE ET +x., est 
conforme aux textes en vigueur; 

Sur la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture 
de Paris; 

ARRETE: 

Article 1°' : Le fonds de dotation «ENTREPRENDRE ET +» est autorisé à faire appel à la générosité 
publique à compter du 17 avril 2018 jusqu'au 17 avril 2019. 

DMAJJMIFD67 

S rue Leblanc —75911 PARIS CEDEX 15—T81. :018252 4000 
courriel : pref.associationsoaris.gouv.fr  - site Internet : www.ile-de-france.gouv.fr  

Préfecture de Paris et dIle-de-France - 75-2018-05-25-001 - Arrêté préfectoral portant autorisation d'appel à la générosité publique du fonds de dotation 
dénommé ENTREPRENDRE ET +' 4 



CHAP1JIS 

L'objectif du du présent appel à la générosité publique est de soutenir l'action du fonds dans ses domaines 
statutaires d'intervention dont, notamment: 
- le renouvellement du soutien du fonds au programme d'intrapreneuriat social porté par Vendredi (ex-
Stagiaires Sans Frontières); 
- l'engagement au côté de SINGA pour les accompagner dans le développement de leur plateforme 
numérique permettant une meilleure intégration des personnes réfugiées en France et favorisant ainsi le 
vivre ensemble; 
- l'accompagnement auprès d'H'up (ex-1JPTIH) en les appuyant sur leur repositionnement stratégique 
et leur communication; 
- et d'autres actions de soutien à l'empowerment des femmes via leur talent culinaire (Meet my Marna) 
et le renforcement des projets en entrepreneuriat social par le développement du numérique (Share it). 

ARTICLE 2: Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l'obligation 
d'intégrer dans ses comptes annuels un compte emploi annuel des ressources collectées auprès du 
public qui précise notamment l'affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les 
informations relatives à son élaboration. 

Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par l'arrêté ministériel du 
30 juillet 1993. 

ARTICLE 3  : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles 
régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels à la générosité publique. 

ARTICLE 4:  Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision 
est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le 
délai de 2 mois. 

ARTICLE 5: Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de 
Paris et le directeur de la modernisation et de l'administration sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Paris, accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-france.gouv.fr), 
et notifié aux personnes visées à l'article 1r  du présent arrêté. 

Fait à Paris, le 2 5 MAI 2016 

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris, et par délégation 

L'adjoint au chef du bureau de ;  ectiOflS. 
du mécénat 

tdelarégkMent, n con-  IqUe 
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